
Réalités thérapeutiques en Dermato-Vénérologie – n° 343 – Septembre 2025 – Cahier 1  |  21 

Dossier – Dermatologie et IA

RÉSUMÉ : L’intelligence arti�cielle (IA) générative et les grands modèles de lan-
gage (LLM) o�rent un potentiel pour la recherche et la gestion des données mé-
dicales, sans toutefois remplacer les méthodes traditionnelles de diagnostic. Bien 
qu’ils augmentent les capacités des médecins, des biais et des erreurs similaires 
à celles des praticiens humains persistent. Sans cadre réglementaire clair, la res-
ponsabilité médicale en cas d’erreur d’un système d’IA demeure �oue (médecin, 
développeur ou établissement de santé), créant des incertitudes juridiques. Par 
ailleurs, la surcon�ance dans ces systèmes peut a�ecter le jugement clinique des 
médecins et avoir des répercussions psychologiques sur les patients.

 
POINTS FORTS

  L’intelligence arti�cielle (IA) est 
utilisée en dermatologie au travers 
d’applications capables d’analyser des 
images, en particulier pour la détection 
de cancers cutanés.

  L’IA générative et les grands modèles 
de langage (LLM) o�rent également un 
potentiel pour la recherche et la gestion 
des données médicales.

  L’IA en dermatologie présente plusieurs 
limites et risques. Elle est sujette à 
des biais et erreurs similaires à ceux 
des praticiens humains et il existe une 
variabilité des performances de l’IA 
en fonction des populations étudiées 
(phototypes).

  Il n’y a actuellement aucun contentieux 
concernant l’utilisation de l’IA en 
dermatologie. Néanmoins, des con�its 
juridiques vont émerger quand il faudra 
déterminer si la responsabilité incombe 
au médecin, au développeur (erreur 
d’algorithme) ou à l’établissement 
de santé. L’absence d’un cadre 
réglementaire précis pour la certi�cation 
des systèmes d’IA médicale renforce ces 
incertitudes juridiques.

  L’intégration de l’IA en dermatologie ne 
doit pas se faire au détriment du rôle du 
médecin, mais plutôt dans une logique 
d’accompagnement et d’optimisation 
des soins.

La responsabilité du dermatologue 
qui a recours à l’intelligence artificielle
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